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DU COMMERCE
(97-1104)

Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE SLOVAQUE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Direction de la normalisation, de la métrologie et des essais de
la République slovaque (UNMS SR)
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification peut être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [ ], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [X], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Extincteurs et équipement connexe, articles de bureau et matériel didactique, jouets,
appareils à gaz et équipement utilisant le gaz comme moyen de chauffage, appareils de
climatisation et équipement connexe, matériel de laboratoire, machines pour le travail du
bois, machines pour le travail des métaux et machines et équipement à usage domestique
repris dans le Décret n 137/1997 de l'UNMS joint.

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Décret n 137/1997 de la
Direction de la normalisation, de la métrologie et des essais de la République slovaque du
30 janvier 1997 - Certification obligatoire de certains produits.

6. Teneur: Le règlement technique proposé dans le Décret n 137/1997 de la Direction de
la normalisation, de la métrologie et des essais de la République slovaque, en date du
30 janvier 1997, intitulé "Certification obligatoire de certains produits", prescrit la
vérification de la sécurité électrique, de la sécurité mécanique et de la sécurité incendie,
de la propreté, de l'absence de risques pour la santé et l'environnement, de la sécurité de
fonctionnement et du rendement énergétique de ces produits, puis la certification de leur
conformité aux normes techniques et aux textes législatifs spécifiés. Ce décret renferme
aussi le Décret n 80/1994 précédemment notifié, concernant des produits alimentés avec
des combustibles gazeux. Ce texte a été joint à celui du décret présentement notifié afin
de mieux guider les consommateurs car il utilise ici la nouvelle classification "KP", qui
est proche de la classification européenne des biens et services.
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7. Objectif et justification: L'introduction d'une procédure d'essais obligatoires à la place de
la procédure actuelle d'homologation obligatoire par type s'inscrit dans le cadre d'une
harmonisation du système de certification de la conformité en vigueur dans les pays de
l'Union européenne et de l'AELE (conformément au document du 13 juin 1989 intitulé
"Une approche globale en matière de certification et d'essais"). L'objectif de
l'introduction de la nouvelle réglementation est d'établir une compatibilité totale entre la
procédure de certification de la conformité des produits et les directives de l'Union
européenne, ce qui permettra la reconnaissance mutuelle des certificats dans l'avenir.

8. Documents pertinents:

a) Textes antérieurs:
- Loi n 30/1968 Zb. sur les essais en laboratoire d'Etat et réglementations

ultérieures.
- Règlement n 246/1995 de la Direction de la normalisation, de la métrologie et

des essais de la République slovaque sur la certification des produits.
b) Textes internationaux:

- 67/548/CEE (Directive du Conseil); 78/142/CEE (Directive du Conseil);
89/392/CEE (Directive); 93/8/CEE (Directive de la Commission); 93/9/CEE
(Directive de la Commission); 88/378/CEE (Directive du Conseil);
89/106/CEE (Directive du Conseil); 92/59/CEE (Directive du Conseil);
93/67/CEE (Directive de la Commission); Règlement (CEE) n 793/93 du
Conseil; Règlement (CE) n 1488/94 de la Commission; Décision (CEE)
93/580 du Conseil.

c) Publication contenant une référence:
Bulletin de l'UNMS n 3/1997 (Vestník ÚNMS SR).

d) Publication dans laquelle la proposition sera publiée après adoption:
Journal officiel de la République slovaque.

9. Date projetée pour l'adoption:
Date projetée pour l'entrée en vigueur:

30 juin 1997

10. Date limite pour la présentation des observations: 1er juillet 1997

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




